
La Bourgogne ensemble, la Bourgogne en mieux 
 

Notre contrat pour la Bourgogne :  
85 propositions concrètes pour améliorer la vie quotidienne des 

Bourguignons 
 
 
 
 
 
 
Les élections régionales et départementales de 2004 seront d’une exceptionnelle 
importance. 
 

C’est en effet la première fois - et la seule d’ici 2007 -que les citoyens pourront donner leur 
sentiment sur la politique conduite par la droite. Après deux ans seulement, le bilan est 
très amer pour les Français : chômage en hausse, économie en berne, protection sociale 
en baisse, retraites amoindries, emplois jeunes supprimés… 
 

Nous appelons les Françaises et les Français à  condamner la politique de la 
droite, à voter contre les candidats de Chirac et Raffarin, à refuser le déclin de nos 
droits et de nouveaux reculs sociaux. 
 
Exceptionnelle importance également parce que nous devons choisir l’équipe qui 
incarnera l’avenir de notre Région ou de notre Département dans des domaines 
essentiels de notre vie quotidienne : emploi, solidarité, éducation, culture, 
aménagement du territoire, logement… 
 
Pour les socialistes, la démocratie territoriale doit rapprocher le pouvoir du citoyen, 
garantir l’égalité républicaine, promouvoir la justice des territoires, assurer la présence 
et la qualité du service public dans les villages et les quartiers. 
 
Pour engager cette dynamique de progrès et de justice, votons ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



La Bourgogne en mieux pour l’emploi et l’attractivité du territoire 
 

Priorité à l'emploi ! 
 

Les effets cumulés de la crise mondiale et de la politique désastreuse du gouvernement 
Raffarin ont fortement dégradé l'emploi, en France et en Bourgogne. Cette situation est 
encore aggravée par la remise en cause des lois votées par la gauche et au-delà, par le 
démantèlement de l'ensemble des acquis sociaux depuis la Libération : 

• loi Fillon, qui généralise des accords d'entreprises moins favorables que les 
conventions collectives, 

• réduction brutale de la durée d'indemnisation aux Assedics et la réforme du statut 
des intermittents 

• précarité renforcée par le rapport Virville, qui généralise les CDD à durée variable, 
faisant peser sur les salariés et leur famille une insécurité inadmissible. 

Tout ceci n'est pas notre conception ni du droit du travail et ni de la protection des 
salariés.  
 
Nous devons combattre la politique nationale, protéger l'emploi et les salariés. Nous 
devons veiller au maintien de l'emploi en Bourgogne, lutter contre les entreprises qui 
traquent les subventions publiques, venir en aide aux salariés licenciés brutalement. Nous 
devons faciliter l'accès à un emploi stable pour tous en créant des Emplois Tremplins pour 
les jeunes, en luttant contre toutes les formes de discrimination à l'emploi. C'est à ces 
conditions et à elles seules que nous pourrons endiguer les effets catastrophiques de la 
politique du gouvernement dans notre région. 
 
- Des aides aux entreprises sous condition de maintien de l'emploi, de non 
délocalisation et de respect de l'environnement 
 
- Prévenir les délocalisations et les cessations d’activité par la création d'un observatoire 
de veille stratégique régional  
 
- Soutenir les solutions alternatives des salariés et des syndicats pour maintenir ou 
reprendre leur entreprise 
 
- Un fonds d'initiative d'urgence pour l’emploi qui mobilise immédiatement des 
moyens pour les bassins sinistrés et les personnels licenciés  
 
- 2000 Emplois Tremplins pour les jeunes dans les domaines éducatifs, sociaux, 
culturels et sportifs, assortis d’une formation qualifiante 
 
- Lutter contre toutes les discriminations à l’emploi, qu'elles soient sociales, raciales ou 
sexistes 
 
- Faciliter les démarches des demandeurs d'emploi par la création d'un chèque mobilité 
emploi pour se rendre aux entretiens d’embauche 
 

Renforcer l'attractivité de la Bourgogne 
 
Ces mesures seraient insuffisantes en l’absence d’une économie locale dynamique. Mais 
avec un nombre de créations d'entreprises très en deçà de la moyenne nationale, 



l'incapacité chronique de la Bourgogne à attirer des projets structurants (le pôle emballage 
a préféré Reims, le Centre de Toxicologie Alimentaire la Grande Bretagne, et une 
entreprise de laser l'Ile de France), nous ne pouvons pas dire que le dynamisme 
économique caractérise notre région. Même le secteur du tourisme, qui génère près de 
1,6 milliards de recettes et plus de 20 000 emplois directs et indirects, ne parvient pas à 
retenir les voyageurs et vacanciers. 
 
Les atouts de notre région ne manquent pourtant pas. A nous de les utiliser pour rendre la 
Bourgogne attractive, innovante et créative. Chaque entreprise devra trouver les 
conditions d'une implantation réussie, dans un contexte économique ultra concurrentiel 
grâce au soutien financier de la Région aux entreprises, au développement de l'économie 
solidaire et à un accompagnement simplifié et global de toutes les phases de 
développement des entreprises. La Bourgogne doit aussi agir sur le tissu économique en 
créant de grands pôles technologiques et industriels et en développant le potentiel 
touristique de notre région. Sans cela, la Bourgogne restera en marge du progrès, les 
Bourguignons aussi. 
 
- Aider la création d'entreprises et accompagner toutes les étapes de la vie des 
entreprises par un Contrat Développement - Reprise sur mesure, qui permette de 
globaliser des moyens financiers sur plusieurs années 
 
- Mobiliser des financements pour les PME et les très petites entreprises qui ne 
peuvent bénéficier des circuits classiques par un Fonds d'Investissement de 
Proximité (FIP)  
 
- Favoriser les exportations et l'implantation internationale des entreprises agro-
alimentaires grâce à un Fonds bourguignon d'Aide à l'Exportation 
 
- Soutenir l'économie solidaire par la création d'une plate-forme régionale, qui 
permette un appui aux projets, des fonds de garantie et la mise en place de labels 
régionaux 
 
- Simplifier les démarches administratives des entrepreneurs par la mise en place d'un 
guichet unique 
 
- Créer de grands pôles technologiques et industriels autour des biotechnologies, de 
l’agro-alimentaire, de l’industrie de l’image, de l’automobile, de la plasturgie et des 
nouvelles technologies  
 
- Promouvoir le patrimoine historique, culturel, paysager et urbain de notre Région à 
l’échelle nationale et internationale 
 
- Soutenir la professionnalisation des acteurs du tourisme  
 
- Amplifier les aides de mise aux normes des hôtels-restaurants 
 
- Revaloriser les métiers de l'hôtellerie et de la restauration 
 
- Permettre aux jeunes bourguignons de connaître leur région en créant 10 000 
Bourses Solidarité Vacances en Bourgogne 



 
 

Valoriser la recherche, l'innovation et les nouvelles technologies 
 
Comment peut-on ignorer l'économie du savoir, alors qu'aujourd'hui 50% de la croissance 
des pays développés sont liés à la recherche et à l'innovation ? Comment s'étonner que 
les chercheurs soient contraints de quitter notre région pour travailler ailleurs, alors que 
l'Etat diminue tous les crédits de recherche ? Forte de près de 6000 chercheurs, la 
Bourgogne doit aujourd'hui entrer dans l'ère de l'économie de la connaissance, de 
l'innovation et des nouvelles technologies grâce à un soutien accru à la recherche et au 
transfert de technologies. 
Nous devons favoriser l'innovation et les activités nouvelles, valoriser notre potentiel 
scientifique par un transfert efficace des connaissances, développer des partenariats forts 
entre la recherche, la formation et les entreprises. 
Pour y parvenir, nous nous appuierons sur un Centre Européen des Entreprises et de 
l'Innovation et un Campus technologique, et nous renforcerons les moyens de la 
recherche, les infrastructures et les usages des nouvelles technologies. 
 
- Promouvoir les activités nouvelles, en direction des entreprises et de la recherche 
par la mise en place d'un Centre Européen des Entreprises et de l'Innovation en 
Bourgogne 
 
- Développer un Campus technologique élargi pour maintenir les équipes de recherche, 
renforcer les liens entre recherche, formation et entreprises et favoriser la diffusion de la 
culture scientifique et technique 
 
- Etoffer les équipes de recherche en élargissant les allocations de recherche, en 
encourageant les post-doctorants à venir en Bourgogne et en soutenant les 
initiatives d'échanges entre laboratoires  
 
- Achever la couverture téléphonie mobile complète et mettre en place un réseau 
Internet à très haut débit sur tout le territoire, en partenariat avec les collectivités et 
en négociant la maîtrise du prix d’accès avec les opérateurs  
 
- Proposer des initiations gratuites aux Bourguignons de toutes générations par un 
Passeport Internet pour tous 
 
- Soutenir les initiatives non marchandes et l'Internet citoyen 
 
- Créer un pôle numérique bourguignon 
 
 

La Bourgogne en mieux pour l’éducation, la formation et 
l’enseignement supérieur 
 
 

Favoriser l'égalité des chances à l'école 
 



La décision de mettre fin aux emplois-jeunes, le remplacement partiel des aides 
éducateurs et la suppression des postes d'enseignants portent un coup dur à l'école. Au 
moment où les inégalités se creusent entre familles, où le niveau de vie des Bourguignons 
baisse, nous ne pouvons plus nous contenter d'une politique régionale de rénovation 
partielle des établissements. Le Conseil régional, comme le gouvernement, n'a rien fait 
pour améliorer les conditions d'études des élèves des 124 lycées publics et privés et des 
23 CFA de Bourgogne. Rappelons le triste épisode des tentatives avortées pour mettre en 
place la gratuité des manuels scolaires, bien vite remplacées par une expérience de 
cartables électroniques limitée à quelques établissements. 
 
A nous de prendre à contre-pieds la politique nationale et l'inertie régionale et de tout 
mettre en œuvre pour contribuer à l'égalité des chances à l'école. Cela passe d'abord par 
la gratuité des manuels scolaires des lycéens, mais aussi du premier équipement des 
apprentis et des sections professionnelles. Cela passe aussi par la mise aux normes des 
établissements pour l'accessibilité de toute personne à mobilité réduite, le soutien 
pédagogique des lycéens malades, la rénovation des salles de sport. Cela passe enfin par 
l'épanouissement des élèves, en accompagnant leurs démarches citoyennes et 
humanitaires et en luttant contre la violence scolaire au sein des établissements.  
 
- Gratuité des manuels scolaires et des boîtes à outils des apprentis et des lycéens 
dès la rentrée 2004 
 
- Sécurité à l'école : des actions de prévention et de lutte contre la violence scolaire 

dans tous les lycées et CFA de Bourgogne  
 
- Un plan de rénovation et de construction des salles de sport des lycées et des CFA avec 
prise en compte de l’accessibilité des personnes handicapées 
 
- Améliorer l'équipement informatique et multimédia des établissements en maintenant le 
parc en état et mettre en place des salles dédiées 
 
- Faciliter les conditions d'étude des lycéens malades ou accidentés, contraints de quitter 
leur établissement, en développant un service régional d’assistance pédagogique à 
domicile 
 
- Soutenir et accompagner les projets des lycéens et des apprentis à vocation 
européenne, internationale, citoyenne ou humanitaire 
 
 

La formation tout au long de la vie 
 
L'accord intervenu à l'automne dernier entre le gouvernement et les partenaires sociaux 
en matière de formation professionnelle présente certaines avancées, mais aussi des 
régressions dangereuses pour l'insertion professionnelle des jeunes. Si le nouveau contrat 
de professionnalisation réunit dans une même formule les contrats de qualification, 
d'adaptation et d'orientation pour un public plus large, il entérine aussi une baisse de la 
durée des formations et de leur financement. Près de 60 000 jeunes, sur les 135 000 qui 
bénéficiaient d'un contrat de qualification, seront exclus dès cette année de formation et 
donc d'emploi. Ce nouveau désengagement de l'Etat, conjugué au retard d'une Région qui 



n'a pas anticipé les besoins réels de formation, est un nouveau coup dur pour l'emploi en 
Bourgogne. 
 
Il est temps pour nous de proposer des voies nouvelles pour la formation tout au long de 
la vie, s'appuyant sur les organismes publics, parapublics et professionnels de Bourgogne. 
La perte d'un emploi ou l'échec d'une orientation ne doivent pas pénaliser durablement 
ceux qu'ils touchent. Jeunes et adultes doivent pouvoir bénéficier d'une seconde chance, 
d'un nouvel aiguillage, plus adapté à leur situation. Seule une bonne évaluation des 
souhaits, des compétences et des acquis de l'expérience permettra de proposer des 
formations adaptées à chacun, au sein de pôles de formation publics, offrant des 
passerelles entre métiers et diplômes d'une même filière professionnelle. C'est l'enjeu du 
futur Plan régional de développement de la formation professionnelle, qui devra dégager 
une carte cohérente des formations en Bourgogne, en concertation avec les chefs 
d'établissement, les organismes de formation, le rectorat, les Missions locales, les 
entreprises, les organismes consulaires, les représentants du CESR, de l'ANPE, de 
l'AFPA, les syndicats et les fédérations professionnelles. 
 
- 2000 parcours pour l'emploi destinés aux chômeurs longue durée, basés sur une 
formation individualisée et l’assurance d’un vrai contrat de travail 
 
- Créer un "Chèque de la Seconde Chance" pour les jeunes sortis du système scolaire 
 
- Mettre en place de véritables pôles de formation publics, constitués autour d’une 
même filière professionnelle, prévoyant un système de passerelles entre métiers, 
diplômes et types de formation et en développant la télé-formation 
 
- Elaborer une carte cohérente des formations en Bourgogne grâce au Programme 
Régional de Développement de la Formation professionnelle (PRDF) 
 
- Mettre en place un "Plan Métiers" pour revaloriser les professions manuelles et 
techniques auprès des jeunes et des adultes 
 
 

Démocratiser l'université 
 
Même si université n'est pas stricto sensu une compétence régionale, elle constitue 
pourtant un enjeu déterminant pour l'insertion professionnelle et le développement 
économique des territoires. C'est pourquoi les Régions sont de plus en plus impliquées 
dans le développement de l'université et dans la vie universitaire. Mais, sans une 
implication forte de l'Etat, le Conseil régional de Bourgogne ne pourra pas, seul, garantir 
l'égalité des chances des étudiants, ni mettre en œuvre un programme immobilier à la 
hauteur des attentes exprimées.  
 
- Réhabiliter et construire des résidences universitaires avec prise en compte de 
l’accessibilité des personnes handicapées 
 
- Faciliter les conditions d'études des étudiants en difficulté financières par 
l'abondement du Fonds Solidarité du CROUS 
 



- Ouvrir les étudiants à d'autres cultures et savoirs en développant les bourses de mobilité 
internationale  
 
- Soutenir les sites universitaires décentralisés 

 
 

La Bourgogne en mieux au service du public et des citoyens 
 
Favoriser l'accès au logement 
 
 
Le gel des crédits d'Etat pour rénover et construire des logements sociaux, réaménager 
les quartiers, oblige les collectivités à prendre une part de plus en plus importante dans la 
politique de l'habitat. En Bourgogne, les 100 000 logements sociaux, souvent vétustes, ne 
permettent pas de répondre aux attentes des habitants. Les conditions d'accès à un 
logement privé sont difficiles, voire impossibles, à remplir pour une partie non négligeable  
des Bourguignons.  
Nous devons nous engager aux côtés des autres collectivités dans une politique 
volontariste en faveur d'un logement de qualité, sûr et accessible à tous. Nous nous 
appuierons notamment sur un établissement public foncier régional pour lutter contre la 
spéculation foncière et soutenir la construction de logements sociaux.  
 
- Avancer les frais de caution de 5000 jeunes Bourguignons par le Coup d'Pouce 
Logement 
 
- Favoriser l'accession sociale à la propriété par la mise en place d'un prêt régional 
à taux zéro  
 
- Lutter contre la hausse des prix et la spéculation foncière en créant un établissement 
public foncier régional, en liaison avec les intercommunalités et les bailleurs pour piloter 
un plan d'urgence de constructions de logements sociaux  
 
- Promouvoir la construction de logements sociaux en Haute Qualité Environnementale, 
par des soutiens financiers majorés 
 
- Répondre aux situations sociales dramatiques en construisant et en rénovant les 
logements d’urgence  
 
 

Maintenir les services publics et de proximité 
 
 
La volonté farouche du gouvernement Raffarin de démanteler le service public et de 
dénoncer les fonctionnaires va renforcer les inégalités territoriales entre des villes 
concentrant des services publics et des zones où ils seront totalement absents. La 
disparition des services publics et des commerces de proximité en zone rurale, comme 
dans les quartiers défavorisés, renforce l'isolement des populations et disloque la 
cohésion sociale. 



Nous défendrons un aménagement équilibré de nos territoires et de nos populations en 
garantissant le maintien des services publics et des commerces de proximité, en 
favorisant les projets d'animation sportive, culturelle ou sociale des habitants de nos 
quartiers et de nos villages.  
 
- Garantir le maintien et le développement des services publics dans les zones 
rurales et les quartiers défavorisés, par des contrats de services publics et la 
création de maisons des services publics 
 
- Favoriser le maintien et la création de commerces de proximité grâce à un fonds de 
modernisation du commerce et de l’artisanat  
 
- Soutenir les actions d'animation locales des bourgs et des quartiers grâce aux 
Cœurs de village Plus et au Cœurs de Quartier Plus 
 
 

Développer les transports publics  
 
 
La Bourgogne par sa situation géographique, au carrefour de l'Europe, a d'énormes 
potentialités de développement. Mais les grands projets d'infrastructures ferroviaires ou 
routiers, qui devaient voir le jour d'ici quelques années, ont été purement et simplement 
abandonnés par le gouvernement faute de financements. La liaison Dijon-Nevers est au 
point mort, la Route Centre Europe Atlantique pas encore achevée et le projet de TGV 
Rhin-Rhône menacé. Le Conseil régional n'a pas su soutenir ces projets, comme il n'a pas 
su garantir le service public des transports en protégeant l'environnement et la qualité de 
vie des Bourguignons. 
Nous souhaitons développer les transports publics régionaux, en améliorant les dessertes, 
en rénovant le matériel, en ménageant les gares et en créant un titre unique de transport. 
Nous voulons aussi, dans le droit fil des sommets mondiaux sur le développement durable 
de Kyoto et de Johannesburg, participer au désengorgement des réseaux routiers et 
autoroutiers en développant l'intermodalité et le ferroutage. Enfin, pour renforcer 
l'attractivité de la Bourgogne, nous accorderons un soutien déterminé aux grands projets 
d'infrastructures de transport. 
 
- Etablir un titre unique de transport public en Bourgogne, avec des tarifs modulés 
en fonction de la situation des usagers 
 
- Maintenir et rénover les gares et les matériels roulants (bus, cars, trains) avec 
prise en compte de l’accessibilité des personnes à mobilité réduite 
 
- Développer des alternatives à la voiture par la mise en place de transports combinés et 
de dessertes de transports collectifs dans les zones rurales 
 
- Décongestionner les centres des principales agglomérations de Bourgogne en réalisant 
des contournements routiers 
 
- Agir sur la pollution en participant au coût d’acquisition de véhicules moins polluants 
dans les collectivités et les entreprises 
 



- Achever la branche Est (Mulhouse-Dijon) du TGV Rhin-Rhône 
 
- Soutenir les grands projets d'infrastructures, et particulièrement la RCEA, la liaison 
ferroviaire Dijon-Nevers et l'autoroute Troye-Auxerre-Bourges  
 
 

Améliorer l'accès aux soins 
 
La Bourgogne est vaste, inégalement peuplée et vieillissante. Elle manque cruellement de 
médecins et de personnels de santé, faute d'avoir anticipé ces besoins, pourtant connus 
depuis plusieurs années. Si le Conseil régional a compétence pour promouvoir le 
développement sanitaire et social de la Bourgogne et soutenir le développement de 
réseaux de santé, il n'en a rien fait jusqu'à présent. Sa seule action a été d'acheter deux 
hélicoptères pour les transports sanitaires d'urgence et de monter une expérience de télé-
médecine. 
 
Le vieillissement de la population, l'état de santé des Bourguignons, auxquels s'ajoutent 
démantèlement de la Sécurité Sociale, le manque de moyens des hôpitaux et de 
personnels de santé, nous amènent à intervenir fortement dans ce secteur. Nous devons 
veiller à ce que l'accès aux soins soit un droit pour tous, à des soins de qualité, par la 
performance des équipes médicales et des équipements, à des soins de proximité, en 
luttant contre la pénurie des personnels soignants et en veillant à leur répartition équilibrée 
sur l'ensemble de la Bourgogne. En concertation avec les Conseils généraux, nous 
pourrons aussi accompagner la mise en place et l'aménagement d'équipements pour les 
personnes âgées et handicapées. 
 
- Réaliser un état des lieux annuel de la santé en Bourgogne, des actions engagées, 
des besoins insatisfaits, lors d’une Conférence régionale de la santé réunissant 
tous les acteurs concernés 
 
- Lutter contre la pénurie des personnels soignants par la création d'une Bourse 
Santé pour ceux qui s’engagent à exercer en Bourgogne 
 
- Rééquilibrer l'offre de soins en Bourgogne par la mise en place de Maisons médicales, 
regroupant des médecins libéraux, à proximité des hôpitaux publics  
 
- Créer un réseau régional de formation initiale et continue des personnels paramédicaux : 
infirmières, aides soignantes, auxiliaires de soins et de vie 
 
- Favoriser la mise en réseau des compétences médicales par le développement de 
la télémédecine, capable d'assurer rapidement une aide au diagnostic par le 
transfert d'images, de données et d'échanges de savoirs 
 
- Participer à la modernisation, la sécurisation et la création des maisons de retraites et 
des établissements pour personnes handicapées 
 
 

Faire vivre la démocratie locale et la citoyenneté 
 



La décentralisation, telle que l'a conçue la gauche, dans les lois de 1982, devait 
rapprocher le pouvoir du citoyen, renforcer la démocratie et permettre aux élus de décider 
au plus proche du terrain. Cet idéal de citoyenneté n'a pas guidé l'actuelle majorité du 
Conseil régional puisque opacité et clientélisme semblent être sa devise : aucune 
consultation des Bourguignons, aucune prise en compte des avis du Conseil économique 
et social régional, des votes sans effet… 
 
Nous souhaitons restaurer la démocratie régionale au quotidien, en impliquant les 
citoyens, les associations et les syndicats dans les projets de territoires que la Bourgogne 
souhaite conduire au service de tous. Nous voulons que chaque Bourguignon soit informé 
du fonctionnement de la Région, des décisions qui sont prises, de l'utilisation des fonds 
publics, des enjeux à relever. C'est à ce prix que la confiance entre les élus et les citoyens 
sera restaurée. C'est cet idéal qui nous guide. 
 
- Faire vivre la démocratie de proximité par un compte-rendu annuel de nos actions 
adressé à tous les Bourguignons et des forums de suivi des engagements pris 
devant les électeurs 
 
- Mieux informer les Bourguignons des activités du Conseil régional par la mise en place 
d'un site Internet interactif où seront diffusés tous les débats régionaux  
 
- Associer les Bourguignons aux choix régionaux en les consultant sur les priorités du 
budget régional 
 
- Créer un Conseil régional des lycéens et des apprentis 
 
- Favoriser les échanges entre associations par la mise en place d'un forum annuel des 
associations bourguignonnes 
 

 

La Bourgogne en mieux pour la culture et le sport 
 
La Culture pour tous 
 
Depuis deux ans, le gouvernement cherche à libéraliser la culture, à en faire une 
marchandise comme les autres. La réforme injuste du statut des intermittents, la réduction 
drastique du budget de la culture, et bientôt la cession de notre patrimoine aux 
collectivités, en sont de tristes illustrations. Le Conseil régional n'a pas inversé cette 
tendance car il se contente de soutenir des projets épars, sans réflexion réelle sur la 
création et la diffusion culturelle en Bourgogne.  
 
Aujourd'hui, nous devons promouvoir un projet culturel qui permette d'irriguer tous les 
territoires de Bourgogne, de valoriser ses patrimoines artistiques, industriels et vivants et 
mettre la culture à la portée du plus grand nombre. Nous créerons un office régional de la 
culture, pour impulser, animer et coordonner les politiques artistiques et culturelles des 
autres collectivités en matière d'équipements, mais aussi d'aides à la création, à la 
formation, à la production et à la diffusion. Il remplira une triple mission de propositions, 
d'accompagnement des créateurs et de formation. 
 



- Un Pass Culture pour les familles pour mettre la culture à la portée de tous par des 
réductions du prix des places de spectacles et des entrées de musées  
 

- Promouvoir les richesses culturelles de la Bourgogne, soutenir les pôles culturels 
de proximité par le biais d'un Office régional de la culture 
 
- Favoriser la création en Bourgogne par un soutien à l'installation des auteurs, musiciens, 
danseurs, plasticiens 
 
- Mettre en place un fonds de soutien au cinéma et à l’audiovisuel 
 
 

Faciliter la pratique du sport 
 
Près de 350 000 Bourguignons pratiquent un sport, dans environ 5000 associations, 
animées par des centaines d'éducateurs professionnels et des milliers de bénévoles. Mais 
la disparition de 1400 emplois jeunes en Bourgogne et la diminution des subventions 
nationales mettent en péril la vie des clubs et des associations sportives, d'autant que la 
Région n'a jamais soutenu de manière significative le sport amateur.  
 
La pratique sportive favorise pourtant le lien social, la citoyenneté et l'intégration. C'est 
pourquoi la démocratisation de l'accès au sport doit être une de nos priorités : en créant 
des équipements de proximité, comme les piscines et les gymnases, dans les zones les 
moins bien dotées ; en soutenant l'activité des petits clubs par la formation des bénévoles 
et la prise en charge de leurs frais de déplacement ; en accordant des chèques licences 
aux familles en difficultés. 
 
- Faire vivre les associations sportives et les clubs en participant à la formation des 
bénévoles dans le cadre des Offices municipaux des Sports et en prenant en charge une 
partie des frais de déplacement des clubs 
 
- Réhabiliter et construire des équipements sportifs de proximité, en veillant à leur 
mise aux normes en matière de sécurité et d’accessibilité des personnes 
handicapées  
 
- Permettre aux plus défavorisés de pratiquer le sport en club grâce au chèque 
licence 
 
 

La Bourgogne en mieux pour le cadre de vie 
 

Protéger l'environnement et la qualité de la vie 
 
Comme Jacques Chirac qui défend une charte de l'environnement en réduisant les 
moyens budgétaires du ministère concerné, la Région, ces dernières années, s'est 
contentée de déclarations d'intentions sans accorder de moyens nouveaux à la 
préservation de notre cadre de vie. Pourtant, la Bourgogne est jalonnée de décharges 
sauvages, les déchets dangereux sont peu collectés, les Bourguignons sont exposés à de 
nombreuses nuisances sonores et la pollution atmosphérique des zones urbaines est de 



plus en plus préoccupante. Les récents bouleversements climatiques, de canicule et 
d'inondations, sont autant de signaux d'alarme dont nous devons tenir compte.  
 
Voilà pourquoi nous devons agir et mettre en œuvre des stratégies de développement 
durable, pour améliorer la qualité de l'air, de l'eau, mieux traiter les déchets, soutenir les 
énergies nouvelles et aider la dépollution des sites industriels. Nous devons développer 
des politiques de prévention des risques locaux, par des plans prévisionnels, des 
prescriptions et des systèmes de surveillance et d'alerte. Et au-delà, nous devons intégrer 
la préoccupation environnementale dans toutes nos actions : en favorisant le transport 
combiné, en développant les parkings relais, en respectant les normes de haute qualité 
environnementale dans la conception des logements et des lycées et en soutenant les 
initiatives innovantes en matière d'environnement. La Bourgogne est belle, ne la gâchons 
pas. 
 
- Préserver la qualité de l’eau, de l’air et lutter contre le bruit 
 
- Supprimer les sites pollués par la mise en place d'un Fonds régional d’élimination 
des sites pollués 
 
- Promouvoir les constructions de Haute Qualité Environnementale par la mise en place 
d'un label régional 
 
- Encourager l’utilisation des énergies renouvelables et lancer un plan d’économies 
d’énergie 
 
- Lutter contre les risques d’inondations par une politique de bassins versants 
 
- Soutenir des actions environnementales innovantes en concertation avec les 
associations écologiques par la création d’une Agence régionale de l’environnement, 
complémentaire de l'Observatoire de l'Environnement en Bourgogne 
 
- Préserver les bocages 
 
- Agir pour la préservation et la gestion écologique des forêts bourguignonnes 
 
 

Promouvoir une agriculture raisonnée 
 
En Bourgogne, la tendance, comme dans le reste de la France, est à la disparition des 
petites exploitations agricoles, au profit des plus grandes. Même si notre région présente 
une grande diversité de situations entre éleveurs, céréaliers, maraîchers ou viticulteurs, 
les politiques gouvernementales favorisent dans tous les cas la concentration. Le Conseil 
régional, lui aussi, a participé à cette inégalité de traitement, en ne tenant pas compte des 
spécificités et des contraintes des exploitations dans l'attribution de ses subventions. Nous 
ne pouvons accepter ce modèle productiviste qui prône le rendement et ignore la qualité.  
 
Nous devons préserver nos terroirs, participer à une agriculture respectueuse de 
l'environnement, en modulant les aides agricoles en fonction de la taille des exploitations, 
de leur niveau d'endettement, du nombre de salariés, des efforts réalisés pour une 
production de qualité. Nous favoriserons l'installation des jeunes agriculteurs en leur 



accordant des garanties financières. Enfin, nous inciterons les agriculteurs à préserver 
l'environnement et à s'inscrire dans des démarches de qualité.  
 
- Favoriser l'installation des jeunes agriculteurs par des garanties financières et des prêts 
bonifiés 
 
- Favoriser une agriculture de qualité par la mise en place de Contrats régionaux 
d’exploitation qui tiennent compte de la taille des exploitations, des efforts faits 
pour respecter l'environnement et améliorer la qualité des productions 
 
- Faciliter la constitution de filières d’agriculture biologique, sur le modèle de la viticulture 
 
- Réduire les circuits de distribution des productions locales, par des soutiens à la création 
ou à la mise aux normes des ateliers d'abattage, de découpe et de transformation 
 


